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II. DESCRIPTIF 
 
 
Une amélioration de la mobilité douce et de la sécurité sur ce tronçon est indispensable. Afin 
de remédier à ces problèmes, il nous semble opportun de construire un trottoir carrossable et 
de mettre en place une zone 30km/h dans ce secteur. Nos services proposent un projet de 
mise aux normes avec une reprise de la route au domaine public communal, conformément 
aux dispositions du  règlement sur les participations financières des propriétaires aux 
équipements routiers de la commune du 23 février 2006. 
 
 

 
 
 
 
Plus précisément, nous proposons une remise en état de la route existante à charge du 
propriétaire et la construction d’un nouveau trottoir avec participation à hauteur de 50% de la 
Commune et le 50% restant à charge du propriétaire de la route. La Commune profitera de la 
synergie de ces travaux pour l’exécution d’un éclairage du trottoir à sa charge. 
 
Au vu de l’investissement financier important pour le propriétaire de la route et, d’entente avec 
les bénéficiaires de la servitude de passage, une convention de reprise de la route, avec la 
participation financière de toutes les parties prenantes, sera soumise aux impliqués pour 
approbation.  
 
Coupe type : 
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III. DEVIS 
 
Les coûts du projet sont basés sur un devis estimatif. Ils feront l’objet d’une mise en soumission 
après approbation par le Conseil général. 
 
 
IV.1. Récapitulation 

  Projet 
global 

 Part.  
VsG 

 Part. 
tiers 

- Travaux de génie civil pour le trottoir CHF  86'00.-  43’000.-  43'000.- 

- Assainissement du revêtement CHF 18'000.-    18'000.- 

- Eclairage CHF 40'000.-  40'000.-   

- Géomètre CHF 5'000.-  5'000.-   

- Permis de construire CHF 4'500.-  2'250.-  2'250.- 

- Divers et imprévus CHF 10'000.-  5'000.-  5'000.- 

Total du projet  163'500.-     
Participation VsG    95'250.-   
Participation propriétaires et bénéficiaires      68'250.- 
       
- Etude projet et direction des travaux, ST CHF (14'000.-)  

 

 

 
Total TTC participation de la Commune   CHF 95'250.– 
 
Total TTC arrondi   CHF 100'000.– 
 
 
IV. FINANCEMENT 
 
Un montant de CHF 180'000.– figure au budget des investissements sous chiffre 620.501.100.  
 
 
V. CHARGES FINANCIÈRES 
 
Montant devisé du projet CHF 100'000.– TTC 
 
Demande de crédit CHF 100'000.– TTC 
 
Amortissement de 4% sur CHF 100'000.– selon l'article 53 du 
Règlement du 28 décembre 1981 d'exécution de la loi sur les 
communes CHF 4'000.– 
 
Intérêts de 2% sur CHF 100'000.– CHF 2'000.–  _____________ 
TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ANNUELLES CHF 6'000.– 
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